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PLU de Serrières-sur-Ain – Emplacements réservés - A. Dally-Martin Etudes d’Urbanisme 
 

Article L151-41 
Le règlement peut délimiter des terrains sur lesquels sont institués : 
1° Des emplacements réservés aux voies et ouvrages publics dont il précise la localisation et les 
caractéristiques 
2° Des emplacements réservés aux installations d'intérêt général à créer ou à modifier 
3° Des emplacements réservés aux espaces verts à créer ou à modifier ou aux espaces 
nécessaires aux continuités écologiques 
(…). 
 
Ils créent un "droit de délaissement" pour le propriétaire qui peut mettre en demeure la 
collectivité d'acquérir l'emprise foncière concernée par le projet ainsi annoncé. 
 
 
Pour répondre au parti d’urbanisme, le PLU prévoit les emplacements réservés suivants : 
 
 

 
N° de 

l’emplacement 
 

 
Désignation de l’opération 

 
Bénéficiaire 

 
Superficie 

approximative 

 
1 

 
Elargissement du chemin de Balvay 

 
Commune 

  
1 998 m2 

 
 
2  

 
Sonthonnax-le-Vignoble parcelle 441 
Aménagement de voirie 
 

 
Commune 

 
14 m2 

 
 


